
 
 
 

 
 

Délibération du Conseil municipal 

Séance du 23 septembre 2025 

Le vingt-trois septembre deux mille vingt-cinq, à 19 heures et 00 minute, le Conseil municipal 
dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. Jean-
Paul PAVILLON, Maire. 

 
Présents BOUSSICAULT Gérald, BOYER Emilie, CHOUTEAU Edith, CORBILLON 

Christine, DELETANG Claire, DESOEUVRE Robert, FRAKSO Mohamed, 
GAUTHERON Xavier, GUIBERT Vincent, LANGLOIS Danielle, LECOMTE 
Delphine, LHUISSIER Thierry, LIOTON Valérie, LIZE Didier, MINETTO 
Jacques, PAVILLON Jean-Paul, PENEAU Sylvie, PICARD Corinne, RAVELEAU 
René, REBILLARD Michèle, RETHORE Jacqueline, ROCHAIS Philippe, 
SOUILHE Jérôme, SOURICE Corinne, VIGNER Jean-Philippe 

Absents excusés ayant donné pouvoir (art. L2121.20) 

 BEAUCLAIR Sophie à BOYER Emilie 
 LABORDERIE Philippe à VIGNER Jean-Philippe 
 LECACHEUR Julien à PAVILLON Jean-Paul 
 PUSHPARAJ Emilie à SOUILHE Jérôme 
 REGRAGUI Sidi Kamal à GUIBERT Vincent 
Absent(s) excusé(s) 
  
Absents 
 GAILLARD Yohan, PARENTEAU Louis-Pierre 
Secrétaires de séance 
 MINETTO Jacques et RETHORE Jacqueline 

 
Convocation adressée le 17 septembre 2025, article L.2121.12 CGCT 

Liste des délibérations affichée et publiée le 24 septembre 2025, article L.2121.25 CGCT 
 

25SE2309-07 | Finances – Mise en place d’une stratégie legs, donations et 

assurances-vie en faveur de la Ville des Ponts-de-Cé 

 

Monsieur Jean-Paul PAVILLON, Maire, expose :  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles relatifs aux compétences 

du conseil municipal et aux finances locales, 

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 794 stipulant que sont exonérés de Droits 

de Mutation à Titre Gratuit les biens qui adviennent aux régions, départements, communes (...) par 

donation ou succession dès lors qu'ils sont affectés à des activités non lucratives, 

Considérant que l’Association des maires et Présidents d’EPCI du Maine-et-Loire (AMF49) a confié à la 
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société COM&SENS TERRITOIRES une prestation appelée LEGS&MOI portant sur le développement des 

libéralités (legs, donations, assurances-vie) pour les communes de Maine-et-Loire adhérentes de 

l’AMF49, 

Considérant que cette prestation inclue un certain nombre de services  par COM&SENS TERRITOIRES  :  

une communication spécifique ciblée pour chaque commune, un accompagnement dans les relations 

donateurs et testateurs caractérisés par des conseils et un accompagnement technique et humain sur 

mesure, une aide à la gestion administrative et juridique des dossiers, de la formation et un  

accompagnement des communes leur permettant de devenir autonome sur le sujet à l’expiration d’un 

délai de trois ans, 

Considérant l'opportunité de mener à bien une stratégie legs, donations et assurances-vie afin 

d’accroître les ressources de la commune, d’augmenter sa capacité d’investissement et ainsi de 

favoriser le développement et l’attractivité de son territoire, 

Considérant que la prestation de COM&SENS TERRITOIRES proposée par l’AMF49 aux communes 

adhérentes à l’association est assortie d’une charte éthique apportant toutes les garanties attendues 

en la matière, 

Considérant que la prestation de COM&SENS TERRITOIRES figurant à l’annexe 1 de la présente 

délibération et proposée aux communes adhérentes de l’association, est portée financièrement par 

l’AMF49, 

Considérant que chaque commune adhérente à l’AMF49 souhaitant bénéficier de cette prestation doit 

délibérer en ce sens, 

Considérant que cette prestation peut être assortie le cas échéant de différentes options 

complémentaires et payantes figurant à l’annexe 2 de la présente délibération qui devront faire l’objet 

d’une délibération spécifique pour être levées par la commune, 

Considérant l’avis de la Commission Ressources du 16 septembre 2025, 

   

En accord avec le bureau municipal, et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

• Approuve le principe visant à solliciter des fonds privés pour accroitre les ressources de la 
Commune, 

• Approuve l’offre de COM&SENS TERRITOIRES proposée par l’AMF49 aux communes 
adhérentes et figurant à l’annexe 1 de la présente délibération, précise que cette offre 
permet de mener à bien une stratégie legs, donations et assurances-vie pour accroître les 
ressources de la commune et sa capacité d’investissements afin de favoriser le 
développement et l’attractivité de son territoire, 

• Approuve la charte éthique assortie à l’offre susvisée, 

• Autorise le Maire à prendre toutes mesures permettant de concourir à la mise en place de 
la stratégie legs, donations et assurances-vie figurant en annexe 1 de la présente 
délibération, 

• Dit qu’une délibération spécifique sera nécessaire dans l’hypothèse où la commune 
souhaite lever une des options proposées à la prestation initiale et figurant en annexe 2 de 
la présente délibération, 

• Autorise Monsieur le Maire, ou à défaut son représentant, à prendre tout acte se 
rapportant à la présente délibération.   

 



 
 
 

 
 

 

VOTE 

En exercice 32 POUR 27 
Présents 25 CONTRE 1 (D. LIZE) 
Pouvoirs 5 ABSTENTION 2 (M. REBILLARD, J. SOUILHE) 

Pris part au vote 30 TOTAL 30 

Délibération adoptée à la majorité 

 

 Le maire, 

 Jean-Paul PAVILLON  

 

  
 


